
!
!
! "#$%&'%()!*+,-.-/&,'0+&((#+0. !1!$+2#.%3*./&,'0+&((#+0.!

4!

  

 

 

projet de loi relatif aux collectivités 
territoriales 

∗  ∗  ∗  

Analyse et réactions de l’AdCF 

21 octobre 2009 

 

 

 

L’Assemblée des Communautés de France a pris connaissance du projet de loi relatif à la réforme 
des collectivités territoriales présenté en Conseil des ministres, mercredi 21 octobre 2009.  

Proche des orientations du rapport Balladur (en dehors de la question du « Grand Paris » traitée 
dans un autre projet de loi), le projet de loi comporte 5 titres et 40 articles.  
 

Comme le rappelle l’exposé des motifs, le projet de loi poursuit quatre objectifs principaux : 

1° Réorganiser notre administration territoriale autour de deux « pôles », un pôle département-
région et un pôle communes-intercommunalité ; 

2° Simplifier le paysage institutionnel en achevant la couverture intercommunale du territoire 
national, en élargissant le cadre des intercommunalités, en favorisant les regroupements de 
collectivités sur une base volontaire et en supprimant les niveaux devenus superflus ; 

3° Créer des métropoles en offrant à nos grandes agglomérations un nouveau cadre institutionnel 
plus adapté ; 

4° Clarifier les compétences des différents niveaux de collectivités et encadrer la pratique des 
cofinancements. 

Pour ce faire, le projet prévoit, notamment, l’instauration des conseillers territoriaux, des 
possibilités de rapprochement des régions et des départements, la création d’un statut spécifique 
pour les métropoles et les « communes nouvelles », la définition de nouveaux principes de 
clarification des compétences et des mesures destinées à approfondir l’intercommunalité.  

La présente note se concentre plus particulièrement sur ce dernier volet.  
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I. Les pŽrim•tres  

 
 
 

√ L’achèvement de la carte de l’intercommunalité  
 
 
Ce que prévoit le projet de loi 
 
Le projet de loi prévoit de rendre obligatoire l’élaboration de Schémas Départementaux de la 
Coopération Intercommunale (SDCI) sous l’égide des préfets. Directement inspirés des Schémas 
Départementaux d’Orientation de l’Intercommunalité (SDOI), élaborés en 2005 dans le droit fil du 
rapport de la Cour des comptes « L’intercommunalité en France », ces documents doivent dresser un état 
des lieux de l’intercommunalité dans chacun des départements et dessiner une couverture intégrale du 
territoire par des communautés. Alors que les SDOI n’étaient prévus que par circulaire, les SDCI voient 
leur existence consacrée par la loi et revêtir sur certains aspects un caractère (quasi) prescriptif.  
 
Le projet de loi propose que ces SDIC soient élaborés par le représentant de l’Etat en concertation avec 
les communes et communautés concernées. La Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale (CDCI) serait chargée de son adoption, au plus tard le 31 décembre 2011 (toutefois, le 
texte prévoit également l’hypothèse dans laquelle le schéma n’aurait pas été adopté). La CDCI pourrait 
décider, à la majorité des deux tiers de ses membres, d’apporter des modifications au document qui lui 
serait soumis. Ces dernières seraient alors obligatoirement prises en compte dans le SDCI, dès lors 
qu’elles seraient conformes aux objectifs de couverture intégrale et de suppression des enclaves et 
discontinuités.  
 
Le SDCI serait amené à se prononcer tant sur l’achèvement de la carte intercommunale que sur 
l’amélioration qualitative des périmètres. Il prévoirait ainsi toute création, extension, fusion nécessaire 
pour parvenir à une couverture intégrale du territoire. Ces modifications de périmètres devraient 
prendre en compte, dans la mesure du possible, une pluralité de critères prévue par le projet lui même : 
seuil critique de 5000 habitants, notion INSEE d’unité urbaine, renforcement des solidarités financières, 
réduction du nombre de syndicats, gel de la création des pays.  
 
Le texte confie aux préfets, durant une période limitée de deux ans (du 1er janvier 2012 au 31 décembre 
2013), des pouvoirs qui leur permettraient d’appliquer le schéma départemental de coopération 
intercommunale afin d’achever et de rationaliser la carte de l’intercommunalité. En 2012, le préfet 
pourrait proposer la création d’une communauté sur un périmètre conforme au schéma. Cependant, il 
pourrait s’en écarter après avis de la CDCI. Cet avis de la CDCI, dès lors qu’il serait adopté aux deux tiers 
de ses membres, devrait obligatoirement être pis en compte. L’accord des communes concernées serait 
préalablement recherché. Toutefois, par dérogation au droit commun, la majorité qualifiée requise pour 
les communes concernées serait abaissée (50 % des communes représentant 50 % de la population). Si 
cette majorité n’était pas réunie, le préfet pourrait alors, en 2013, créer l’EPCI en application du schéma 
après avis de la CDCI. Les mêmes modalités seraient applicables aux modifications de périmètres d’EPCI, 
ainsi qu’aux fusions d’EPCI.  
 
Parallèlement, les règles de création de communautés seraient assouplies. Ainsi, par dérogation au droit 
actuel, il ne serait pas prévu de pouvoir de blocage pour les communes les plus importantes (jusqu’à 
présent, les communes représentant un quart de la population pour les CC ou la commune la plus 
importante pour les CA et les CU disposent, dans de telles hypothèses, d’un pouvoir de veto). Dans les 
hypothèses de modification de périmètre (extension, réduction, fusion), seul l’avis et non l’accord des 
conseils communautaires serait demandé. 
 
Le projet de loi supprime – logiquement - la disposition dérogatoire qui permettait à une commune 
d’adhérer à une communauté alors que cette adhésion créait une discontinuité ou une enclave. En effet, 
cette disposition n’a pu lieu d’être dès lors que le dispositif du projet de loi permet d’achever la 
couverture intercommunale intégrale du territoire. 
 
Enfin, à compter du 1er janvier 2014, le préfet disposerait de pouvoirs renforcés afin d’intégrer des 
communes qui demeureraient éventuellement isolées ou celles qui provoqueraient une discontinuité 
territoriale.  
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Analyse et réactions de l’AdCF 
 
L’AdCF a demandé de manière active l’achèvement de la carte de l’intercommunalité et se félicite que 
cet objectif soit désormais clairement affiché avant 2014.  
 
Elle souhaite néanmoins que soit avancée la date-butoir, suffisamment en amont des futurs 
renouvellements municipaux (position commune avec l’AMF reprise par le rapport de la mission 
sénatoriale). Le retard pris par le projet de loi conduit à considérer la date de fin 2012 comme la plus 
réaliste. 
 
L’AdCF a demandé la réactivation des SDCI et le renforcement de leur caractère prescriptif par la loi. Le-
projet répond clairement à sa demande. Elle souhaite néanmoins que les élus intercommunaux et la CDCI 
soient associés très étroitement à la réalisation des SDCI, dès le départ, et non simplement consultés sur 
un document achevé. Les SDCI doivent être le fruit d’une co-production entre les services de l’Etat et la 
CDCI. Les SDCI devraient être obligatoirement réalisés (idéalement avant le 31 décembre 2010 ou l’été 
2011). Il n’est pas souhaitable d’envisager leur non-réalisation. 
 
Les pouvoirs renforcés des préfets doivent s’appuyer sur les orientations des SDCI et être activés 
exclusivement pour leur mise en oeuvre. Il est préférable de prévoir une procédure de mise en révision 
des SDCI plutôt que de permettre au préfet d’en contourner les objectifs. 
 
Les procédures dérogatoires de fusion (sans l’accord des organes délibérants des communautés 
concernées) doivent être soumises à une majorité qualifiée de la CDCI pour éviter tout arbitraire. Les 
pouvoirs renforcés des préfets ne doivent intervenir qu’à titre subsidiaire et une fois dûment constatée 
l’impossibilité de trouver un accord au sein de la CDCI. 
 
A cet égard, la question de la possibilité pour les CDCI d’imposer aux préfets des modifications aux 
projets de périmètres qu’il aurait lui même arrêté en dérogation des schémas, a fait l’objet d’une 
réécriture qui ne parvient cependant toujours pas à traduire de manière optimale les intentions réelles 
des auteurs du projet de loi. Il y est en effet simplement indiqué que les avis de la CDCI votés à la 
majorité des deux tiers sont « pris en compte » par le préfet. Cette formulation, qui ne traduit 
qu’imparfaitement la nature de la compétence préfectorale dans ce cas (liée ou discrétionnaire) risque 
de faire naître des contentieux, susceptibles d’entacher l’achèvement rapide de la carte. 
 
L’AdCF s’est également exprimée pour que la CDCI puisse, à la majorité qualifiée, prendre elle-même 
l’initiative d’engager certaines procédures d’extension ou de fusion ; la compétence du préfet étant dans 
ce cas liée. 
 
L’AdCF souscrit aux critères de cohérence géographique proposés par le-projet de loi. Elle a néanmoins 
proposé que le seuil de 5000 habitants évoqué puisse être complété par un seuil alternatif de nombre de 
communes (10 par exemple), les communautés devant remplir au moins l’un de ces deux critères (sauf 
dérogation très spécifique : réalités insulaires, vallées enclavées…). Elle partage le critère de l’ « unité 
urbaine », plus robuste et plus réaliste que celui de l’aire urbaine, tout en soulignant la difficulté de 
l’appliquer de manière stricte dans les très grandes conurbations, en premier lieu l’agglomération 
parisienne, mais également dans les « corridors urbains » (littoral méditerranéen, sillon lorrain, bassin 
minier…). Le critère des solidarités financières est également fondamental pour permettre à 
l’intercommunalité de jouer tout son rôle dans la mutualisation et la péréquation horizontale de 
proximité. 
 
L’AdCF souligne que l’objectif des schémas devra être, d’ici 2012, d’opérer la correction des anomalies 
majeures et de procéder à une première vague d’optimisations. Il est en revanche difficile de pouvoir 
atteindre une carte « idéale » en deux ou trois années. Le chantier devra par conséquent se poursuivre 
après 2014.    
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D’après l’enquête nationale menée par l’AdCF auprès des présidents de communautés, en septembre 
2009 : 57% des présidents de communautés souhaitent que la carte de l’intercommunalité soit achevée à 
une échéance plus proche que celle fixée par l’actuel projet de loi (1er janvier 2014). Le même 
pourcentage d’élus estime que, dans le cadre d’une recomposition d’ensemble de la carte de 
l’intercommunalité, leur communauté gagnera à modifier son périmètre. Enfin, 65% d’entre eux 
considèrent que les futurs SDCI devraient constituer un document opposable, a minima sur certains 
points. 
 

 
 

 
 
 

√ La recomposition des Commissions Départementales de Coopération 
Intercommunale (CDCI) 

 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
Les CDCI verraient leur rôle largement renforcé. Elles approuveraient le SDCI et se prononceraient à 
chaque fois que le préfet y dérogerait. Compte tenu de cette montée en puissance, la commission serait 
dorénavant composée de 40 % de représentants des communes (au lieu de 60 %), de 40 % de 
représentants d’EPCI (au lieu de 20 %), de 15 % de représentants du département (sans changement) et 
de 5 % de représentants de la région (sans changement). Par mesure de simplification, il ne sera procédé 
à une élection des représentants des communes et de leurs groupements que si plusieurs listes de 
candidats sont en présence. 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  

 
L’AdCF se félicite que sa proposition ait été finalement reprise par le Gouvernement (les premières 
versions du texte prévoyaient en effet d’autres scenarii). En revanche, Il importe de noter qu’en l’état 
actuel de la rédaction, le collège des élus intercommunaux se composent de représentants d’EPCI, 
englobant ainsi communautés et syndicats au sein d’un même ensemble. L’AdCF souhaite que soit 
précisée la référence aux seuls EPCI à fiscalité propre. 

 
 

A la veille de la 20ème convention nationale de l’intercommunalité des 1er et 2 octobre dernier, 88% 
des présidents de communautés se sont prononcés en faveur de la proposition commune AMF-AdCF, 
aujourd’hui inscrite dans le projet de loi. Source : Enquête AdCF 2009 menée auprès des présidents de 
communautés. 
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√ L’assouplissement de la procédure de fusion de communautés 
 
 
Ce que prévoit le projet de loi  

Le projet de loi propose d’associer plus étroitement la CDCI aux projets de fusion, en rendant sa 
consultation automatique, quelle que soit l’origine de l’initiative (actuellement, la CDCI n’est consultée 
que lorsque l’initiative vient du préfet). Le texte favoriserait la révision du périmètre des EPCI lors de 
leur fusion en permettant au préfet d’intégrer des communes membres d’autres EPCI (la législation 
actuelle ne permet l’intégration « forcée » que des seules communes isolées). Il est également prévu de 
remplacer l’accord des conseils communautaires par un simple avis (alors qu’actuellement ces conseils 
communautaires doivent délibérer favorablement). En contrepartie, les conditions de majorité lors du 
vote des conseils municipaux seraient renforcées. La fusion devrait ainsi être acceptée par 1/3 au moins 
des conseils municipaux de chaque EPCI (aujourd’hui la fusion peut être autorisée dès lors que 
l’ensemble des communes incluses dans le périmètre ont donné leur accord à la majorité qualifiée). Par 
ailleurs, serait instauré un régime transitoire de convergence des compétences (période de lissage de 
deux ans). Cette solution nuancerait les impacts du système actuel de reprise intégrale et automatique 
de l’ensemble des compétences obligatoires et optionnelles des communautés candidates à la fusion. 
Enfin, les communes se prononceraient en amont sur les statuts en même temps que sur le périmètre 
(cette solution était déjà parfois retenue en pratique, elle serait désormais officialisée) et le mandat des 
délégués des communautés fusionnées serait prorogé jusqu’à l’installation du nouvel organe délibérant.  

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Cette disposition va incontestablement dans le bon sens dans la mesure où elle permet de lever un 
certain nombre de freins au processus de fusion, en prévoyant notamment une période de lissage pour 
l’exercice effectif des compétences. Pour autant, l’AdCF souhaite que la majorité qualifiée des conseils 
municipaux soit renforcée, afin d’éviter toute hypothèse d’absorption « hostile » d’une communauté par 
une autre. L’avis qualifié de la CDCI devra également éviter tout arbitraire. 
 
 
 

√ Les procédures de dissolution et de modification de syndicats 
 

 
Ce que prévoit le projet de loi  

Plusieurs dispositions du projet de loi ont pour objectif de faciliter la diminution du nombre de syndicats. 
Le préfet disposerait de pouvoirs renforcés pour dissoudre, modifier et fusionner les syndicats de 
communes et les syndicats mixtes fermés, dans le cadre du SDCI. Là encore, le préfet pourrait proposer 
des évolutions non prévues par le schéma mais uniquement après avis de la CDCI ; laquelle disposerait 
toujours de la capacité d’imposer des modifications à la majorité des deux tiers. Par ailleurs la 
dissolution de syndicats serait facilitée dans l’hypothèse où ce dernier aurait transféré l’intégralité de 
ses compétences à un syndicat mixte, ou s’il ne compte plus qu’un seul membre. Enfin, le mécanisme de 
substitution des communauté de communes aux syndicats qu’elles recouvrent intégralement ne serait 
plus réservé à la seule hypothèse d’une création mais serait étendu à celles de transformation, fusion et 
extension.  

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Ces procédures sont éminemment opportunes mais il sera nécessaire d’aménager les conditions et 
conséquences matérielles des dissolutions (sort des personnels, répartition des biens, indemnisations des 
co-contractants). 
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√ La suppression de la possibilité de créer de nouveaux pays  

 

Ce que prévoit le projet de loi  

Cette disposition vise à éteindre la possibilité de création de nouveaux pays à compter de la publication 
de la loi. Concrètement, cela signifie que l’article 22 de la loi Voynet est supprimé. Pour autant, les pays 
déjà existants à la date de promulgation de la loi ne seraient pas touchés par cet article. En revanche, le 
texte indique clairement que les SDCI devront prendre en compte la mise en cohérence des structures 
compétentes en matière d’aménagement de l’espace compte tenu de la disparition de cet article. Les 
dispositions relatives aux conseils de développement et à la prise en compte par l’Etat des pays 
disparaîtraient de facto. 

 

Analyse et réactions de l’AdCF 
 
L’AdCF considère cette disposition regrettable, contradictoire avec le principe de libre administration 
des collectivités. Elle aurait préféré une disposition facilitant la coopération inter-communautaire et la 
co-contractualisation des communautés hors création de structures nouvelles. Les pays permettent à de 
nombreuses communautés de bénéficier de procédures ou politiques de développement qui leur seraient 
inaccessibles à titre individuel. L’AdCF a toujours souhaité que les pays correspondent à des libres 
coopérations de communautés à l’échelle de bassins d’emploi. Un pays doit être un projet de territoire 
et non une structure. Supprimer toute référence aux pays dans les textes législatifs conduira à faire 
perdre à de nombreuses communautés l’accès aux politiques contractuelles ou à la table des négociations 
pour le redéploiement des services publics (bassins de santé par exemple)  
Il peut également sembler surprenant de priver les communautés de cadres ou d’outils de coopération 
inter-communautaire au moment où en sont créés pour gérer la complexité des grandes agglomérations à 
travers les nouveaux « pôles métropolitains ».     

 

 

II. Les compŽtences et moyens  

 
 
 

√ La définition de l’intérêt communautaire 
 
 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
Le projet de loi propose d’unifier le processus décisionnel des communautés. Cela signifie concrètement 
que l’intérêt communautaire, aujourd’hui défini par les conseils municipaux dans les communautés de 
communes, le serait par le seul conseil communautaire, quelle que soit la catégorie juridique de 
communauté. Parallèlement,  cette délibération, qui ne peut être prise actuellement qu’à la majorité 
des deux tiers du conseil dans les communautés urbaines et d’agglomération, pourrait être votée à la 
majorité simple dans les trois catégories de communautés. 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Cet article répond aux demandes de l’AdCF qui souhaite davantage de souplesse et d’efficacité dans le 
processus décisionnel communautaire. Cette disposition facilitera notamment le fonctionnement des 
communautés de communes de taille importante et notamment celles issues de fusions.  
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√ Le transfert de nouvelles compétences statutaires à la majorité simple  
 
 
 
Ce que prévoit le projet de loi  

Les nouvelles règles en matière de définition de l’intérêt communautaire se combineraient avec une 
procédure allégée de transfert de compétences entre communes et communauté. Alors que ces transferts 
s’opèrent actuellement à la majorité qualifiée des conseils municipaux, le-projet de loi propose de les 
rendre possibles à la majorité simple. Cette majorité devrait cependant reposer sur deux seuils combinés 
(50% des communes, 50% de la population). L’actuel droit de veto de la ville centre serait supprimé.  

Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Cette évolution est souhaitable. Tout en reposant sur deux seuils, elle offre des garanties aux communes 
tout en permettant l’extension des compétences intercommunales. Sa combinaison avec les nouvelles 
règles de définition de l’intérêt communautaire, aura un effet puissamment accélérateur sur les 
processus d’intégration.  
 
 
 
72% des présidents de communautés estiment que la définition de l’intérêt communautaire par le seul 
conseil communautaire est souhaitable. Parallèlement, ils sont 59% à considérer utiles pour engager un 
processus de rationalisation, la facilitation des transferts de nouvelles compétences (Enquête AdCF 
« Présidents 2009 »). 
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√ Les procédés de mutualisation des services et de gestion unifiée 
 
 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
Un traitement spécifique est réservé aux dispositifs de mutualisation des services et de gestion unifiée. 
Ces deux modalités de gestion des ressources humaines font désormais l’objet de fondements juridiques 
distincts. Le Ministère de l’Intérieur a tenu compte, semble t-il, des observations de la Commission 
européenne dans le dossier des services partagés. Les modalités de remboursement de frais seraient 
désormais fixées par décret. Cette précaution permettrait de conjurer le risque d’une requalification de 
ces conventions au regard du droit de la commande publique. 
 
La gestion unifiée, quant à elle, continue d’être promue en tant que nouvelle forme d’organisation des 
services, sur le modèle de l’administration locale unique, sous une forme toujours plus intégrée. Le texte 
vise à créer un socle spécifique pour la gestion unifiée des personnels entre communes et communauté. 
Aujourd’hui, cette possibilité est certes ouverte par le Code Général des Collectivités Territoriales mais 
n’est traitée que de manière liminaire à travers un simple alinéa, intégré à une disposition plus large 
traitant du sort des personnels en cas de transfert de compétence. Cette disposition tend donc à créer un 
véritable fondement au modèle d’Administration Locale Unique (ALU). Le fonctionnement des services 
dits « communs » s’inspire très fortement de la mutualisation des services « classique ». Cependant, le 
remboursement de frais serait opéré via une ponction de l’attribution de compensation. Le cas des 
communautés à fiscalité additionnelle n’est pas traité par le projet de loi.  
 
Enfin, il est également prévu que les communautés puissent acquérir du matériel pouvant servir aussi 
bien à ses propres besoins qu’à ceux de ses communes membres. Cette faculté serait ouverte quand bien 
même la communauté ne serait dotée d’aucune compétence pour laquelle le matériel est nécessaire. 
Cette mutualisation des moyens, qui constituerait en l’état une véritable dérogation au principe de 
spécialité, serait opérée sur le fondement d’un règlement de mise à disposition.  
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Ces dispositions répondent à des demandes fortes de l’AdCF et vont dans le bon sens. L’AdCF souhaite 
néanmoins que les remboursements afférents entre communes et communauté puissent s’opérer, selon le 
choix fait par les élus, soit par la voie des attributions de compensation (ce que prévoit le projet de loi) 
soit par la voie conventionnelle. Les attributions de compensation sont en effet décidées dans le cadre 
des CLECT dont le fonctionnement est assez lourd. Surtout, elles ne concernent à ce jour que les seules 
communautés en TPU. 
 

D’après l’enquête de l’AdCF, les pratiques de « services partagés » sont déjà en œuvre dans 41% des 
communautés. Pour 38% des présidents, ils sont en réflexion actuellement. 
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√ Le transfert des pouvoirs de police spéciale 

 
Ce que prévoit le projet de loi  

Le projet de loi prévoit, dans un certain nombre de domaines énumérés par la loi (assainissement, 
élimination des déchets, réalisation d’aires d’accueil des gens du voyage, organisation de manifestations 
sportives et culturelles dans les établissements communautaires, voirie) et sous réserve que la 
communauté soit compétente en la matière, que le président devienne automatiquement attributaire 
des pouvoirs de police spéciale nécessaires à l’exercice de ces compétences. Le maire demeurerait 
néanmoins autorité exclusive concernant la police générale. Contrairement à la législation actuelle, les 
arrêtés de police spéciale pris dans ces matières ne seraient plus signés conjointement avec le maire 
mais leur seraient uniquement transférés pour information. 

 
Analyse et réactions de l’AdCF  

L’AdCF a considéré depuis 2004 que le système actuel d’exercice conjoint des pouvoirs de police, source 
de complications et d’incertitudes sur le plan juridique, ne pouvait constituer qu’une phase transitoire 
avant l’instauration d’un véritable mécanisme de transfert des pouvoirs de police spéciale des maires au 
profit du président de communauté. Le  titulaire d’une compétence doit en effet disposer pleinement 
des moyens nécessaires à son exercice. Mais pour faciliter l’acceptation de cette nouvelle disposition 
(fortement controversée lors de l’examen de la loi du 13 août 2004), l’AdCF serait favorable à ce que ce 
transfert puisse être opéré à titre facultatif (avec majorité simple) ou qu’une délibération contraire du 
conseil communautaire permette de renoncer au transfert.  

 

II I. Les Žlus communautaires  

 

√ Les modalités de désignation des conseillers communautaires 
 

Ce que prévoit le projet de loi  

Le projet de loi propose d’instaurer un scrutin fléché, inspiré du modèle Paris-Lyon-Marseille (PLM), dans 
les communes de plus de 500 habitants, seuil à compter duquel serait désormais applicable le scrutin de 
liste. La répartition des sièges de conseillers communautaires s'effectuerait de la même manière que 
celle des conseillers municipaux. Les conseillers « fléchés » devraient correspondre, dans l'ordre, aux 
premiers candidats de chaque liste, à concurrence du nombre de conseillers communautaires à élire. 
Leur remplacement éventuel serait assuré par les suivants de liste. Un tel choix, qui concilie prime 
majoritaire et répartition proportionnelle à la plus forte moyenne, emporterait des conséquences en 
matière de représentation des oppositions municipales au sein du conseil communautaire et d’application 
du principe de parité. Dans les communes de moins de 500 habitants, les délégués des communes, par 
analogie avec le système d’élection désormais applicable dans les communes de plus de 500 habitants,  
seraient automatiquement désignés comme conseillers communautaires le maire ainsi qu’un ou plusieurs 
conseillers municipaux, le cas échéant, dans l’ordre du tableau établi lors de l’élection de la 
municipalité. 

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF a demandé l’introduction de mécanismes directs de désignation des conseillers communautaires 
lors des élections municipales et, pour en permettre leur mise en œuvre, à la généralisation du scrutin 
de liste dans les communes (scrutin qui conditionne le système de « fléchage » et de « haut de liste »). 
Favorable à la suppression totale du panachage, l’AdCF avait pris acte de la proposition de le maintenir 
dans les communes de moins de 500 habitants. Elle a néanmoins souligné le risque que cette coexistence 
de deux modes de désignation des membres d’une même assemblée délibérante se heure à un obstacle 
constitutionnel. La version du projet de loi prévoit désormais pour les communes de moins de 500 
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habitants un système de fléchage partiel (maire et conseillers municipaux dans l’ordre du tableau). 
L’AdCF n’est pas certaine que cette nouvelle disposition réponde à ses interrogations.     

 

55 % des présidents considèrent que le scrutin fléché permettra d’asseoir la légitimité directe des élus 
communautaires. Mais 28% des présidents interrogés pensent que ce mode d’élection nécessitera d’être 
complété à terme par une élection directe de l’exécutif. (Enquête AdCF « Présidents 2009 »). 39% des 
présidents estimeraient utile d’étendre le scrutin de liste aux communes de moins de 500 habitants.  

 
√ La répartition des sièges entre communes au sein de l’organe délibérant  

 

Ce que prévoit le projet de loi  

Le projet de loi envisage de remplacer l’actuel système de représentation des communes au sein du 
conseil communautaire, fondé sur le libre accord entre communes membres, par une pondération des 
sièges dictée par la loi, sur un modèle inspiré des communautés urbaines (en cas de désaccord entre 
communes sur la répartition). Le texte propose un tableau fixant, en fonction de la population totale de 
la communauté, le nombre de délégués supplémentaires à répartir entre les communes (en plus du siège 
forfaitaire garanti à chacune) en fonction de leur poids démographique relatif. Les principes fondateurs 
de l’intercommunalité sont donc maintenus : toutes les communes sont représentées mais aucune ne 
peut détenir plus de la moitié des sièges au sein du conseil communautaire. En revanche, toute marge de 
liberté locale dans l’attribution des sièges entre communes disparaît. 

 

Tableau de répartition des sièges (art. 3 du projet de loi) : 

 

Population municipale de la communauté Nombre de sièges supplémentaires 
 

De moins de 3 500 habitants 6 

De 3 500 à 4 999 habitants 8 

De 3 500 à 4 999 habitants 10 

De 10 000 à 19 999 habitants 14 

De 20 000 à 29 999 habitants 18 

De 30 000 à 39 999 habitants 24 

De 40 000 à 49 999 habitants 30 

De 50 000 à 74 999 habitants 36 

De 75 000 à 99 999 habitants 42 

De 100 000 à 149 999 habitants 48 

De 150 000 à 199 999 habitants 56 

De 200 000 à 249 999 habitants 64 

De 250 000 à 349 999 habitants 72 

350 000 habitants et plus 80 

!
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Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF considère que le mécanisme de désignation directe des délégués des communes au sein des 
conseils communautaires ne doit pas supprimer toute latitude laissée aux élus locaux pour opérer, dans 
un cadre statutaire et le respect de principes législatifs, la répartition des sièges entre communes au sein 
de l’assemblée communautaire. Cette souplesse est constitutive du succès de l’intercommunalité mais 
aussi de sa capacité d’adaptation à l’extrême diversité des réalités locales (nombre de communes, taille 
de la communauté, disparités démographiques des communes au sein d’une même intercommunalité…). 
Dans ces circonstances, les propositions avancées par le projet de loi imposeront à l’ensemble des 
communautés de redéfinir la répartition des sièges entre communes et de revoir leurs statuts. Le cadre 
qui leur sera dicté peut s’avérer très contraignant et générateur de conflits potentiels. Il est surtout 
susceptible d’entrer en contradiction avec les autres objectifs du projet de loi visant à l’extension des 
périmètres communautaires.  
 
Sur la base de ses premières simulations, l’AdCF a constaté (durant l’été) que le mécanisme avait pour 
effet d’assurer une représentation des villes-centres plus conforme avec leur poids démographique 
relatif, objectif auquel l’AdCF a souscrit et qu’elle a soutenu depuis 2004.  
Au demeurant, ce premier mécanisme avait également pour effet collatéral de réduire considérablement 
le nombre de sièges des communes « intermédiaires ». Dans nombre de situations, des communes de 
plusieurs milliers d’habitants n’avaient droit qu’à un seul siège, à l’instar de communes de quelques 
dizaines ou centaines d’habitants. Nombre d’élus, très actifs dans le fonctionnement de 
l’intercommunalité, s’en seraient trouvés exclus de fait.   
 
L’AdCF avait fait part de son souhait que soient approfondies les réflexions sur les modalités de 
répartition des sièges et accompagnées de simulations répondant à des configurations territoriales 
diverses. L’AdCF a pu constater certaines évolutions ou précisions dans la dernière version du projet de 
loi.  
 
Un correctif est en effet apporté à l’application du mode de calcul de la représentation proportionnelle à 
la plus forte moyenne pour procéder à la répartition des sièges entre communes. Le quotient à atteindre 
pour pouvoir bénéficier de sièges supplémentaires (en sus du siège garanti à toute commune) n’est plus 
calculé en tenant compte des seuls sièges supplémentaires à pourvoir mais bien en fonction de la totalité 
des sièges du conseil. 
 
Ce changement de rédaction a pour effet d’abaisser le quotient et de permettre à davantage de 
communes de bénéficier de sièges supplémentaires, ce qui est en mesure d’atténuer les rigidités du 
dispositif initial sans pour autant répondre à toutes les questions soulevées. 
 
En premier lieu, l’AdCF demeure attachée au maintien de libertés locales pour ajuster les réponses à la 
diversité des situations et s’inscrire dans un esprit de décentralisation. 
 
L’AdCF souhaite que les modes de répartition fixés par la loi n’interviennent qu’à défaut d’accord entre 
communes membres sur d’autres modes de partage : 

- une certaine souplesse doit être laissée pour définir la taille de l’assemblée délibérante d’une 
communauté (dans le respect d’un plafond maximal), 

- la répartition des sièges doit pouvoir demeurer contractuelle dans le respect de certains 
principes et, à défaut d’accord local, résulter de règles législatives, 

- les principes imposés pourraient comprendre l’obligation de prendre en compte le critère 
démographique à travers la définition de « tranches » de communes (la grande majorité des 
communautés a utilisé cette méthode ; seulement 15% des communautés ont procédé à des 
attributions égalitaires de sièges entre communes). De même, ces principes législatifs pourraient 
intégrer des seuils plancher garantis aux communes principales pour éviter toute sous-
représentation.    
 

De telles règles permettraient à une majorité de communautés de ne pas avoir à réviser leurs statuts et à 
recomposer leurs assemblées délibérantes en cours de mandat.  
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La méthode de répartition des sièges proposée par le projet de loi : 
 

 
 
 

 
√ La réduction du format de l’exécutif communautaire 

 
 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
Le projet de loi prévoit de limiter la taille de l’exécutif à 15 vice-présidents représentant au maximum 
20% des membres de l’organe délibérant. Néanmoins, la dernière version du projet de loi prévoit une 
dérogation : le nombre des vice-présidents peut être porté jusqu’à quatre même si l’application stricte 
du plafond devrait théoriquement l’en empêcher. Actuellement, le seul plafonnement du nombre de 
vice-présidents est fixé à 30% de l’effectif total du conseil communautaire. 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L ‘AdCF souscrit à l’objectif de fixer des plafonds raisonnables concernant la taille de l’exécutif mais 
s’interroge sur les seuils proposés et leur cumul. Elle avait fait remarquer que la règle des 20% pouvait 
être très contraignante dans les communautés de petite taille, dont l’assemblée sera réduite si 
s’applique le tableau proposé par le projet de loi. La dérogation désormais prévue répond notamment à 
ses remarques mais de manière partielle. Une communauté de petite taille mais très intégrée et dotée 
de nombreuses compétences pourra avoir besoin de plus de 4 vice-présidents. De nouveaux 
assouplissements pourraient encore être proposés pour que les deux seuils envisagés jouent de manière 
alternative et non cumulative (soit 15 soit 20% de l’assemblée). 
L’AdCF a également suggéré que des souplesses puissent être données en ne limitant que les seules 
enveloppes d’indemnités.  
Dans le respect de plafonds raisonnables, une certaine souplesse sera nécessaire pour ne pas contrarier 
les projets de fusion ou d’extension de communautés envisagés dans les SDCI. 
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√ L’attribution d’indemnités aux délégués des communes dans les communautés de 
communes  

 
 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
Cette disposition étendrait le régime indemnitaire des délégués des communautés urbaines et 
d’agglomération à ceux des communautés de communes en en encadrant cependant le montant par une 
double limite : l’indemnité serait, d’une part, plafonnée à 6% de l’indice 1015 et, d’autre part, devrait 
être comprise dans l’enveloppe constituée de l’indemnité du président et des vice-présidents.  
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Cette disposition répond à un souci d’équité entre les élus des différentes catégories de communautés 
(urbaines, d’agglomération et de communes) ; seuls en effet les délégués des deux premières catégories 
précitées sont aujourd’hui en droit de bénéficier d’un régime indemnitaire. L’AdCF souscrit à cet 
objectif. Pour éviter tout abus et encourager la rationalisation des autres structures, de nouvelles règles 
pourraient porter sur le plafonnement des cumuls d’indemnités. 
 
 

 

IV. La qualification juridique des communautŽs  

 

Ce que prévoit le projet de loi  

Le projet de loi propose des définitions des notions d’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) et de groupement de collectivités territoriales. Feraient partie de la première 
catégorie : les syndicats de communes et les communautés (ainsi que les SAN). Les EPCI, les syndicats 
mixtes ainsi que divers organismes de coopération (inter-départementaux et inter-régionaux type 
entente) formant quant à eux la catégorie des groupements de CT. 

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF estime que cet effort de clarification est bienvenu mais se limite, à ce stade, à la seule 
distinction entre EPCI et syndicats mixtes. Cet article devrait être enrichi d’une définition spécifique des 
communautés.  
 
L’AdCF considère que l’achèvement programmé de la carte de l’intercommunalité à fiscalité propre, son 
renforcement et l’élection directe des conseillers communautaires rendent plus que nécessaire la 
caractérisation juridique du « fait communautaire». Le temps est venu de distinguer clairement les 
« communautés » au sein des ensembles composites de « groupements » de collectivités ou de 
« groupements de communes ». Les communautés constituent désormais des autorités locales 
importantes dans la vie des Français. Un terme adapté et lisible doit être proposé pour présenter cette 
réalité générique dans sa diversité. 
 
Au-delà d’une question sémantique, cette distinction est devenue aujourd’hui nécessaire dans les textes 
législatifs pour aménager des collèges représentatifs des communautés au sein d’un certain nombre 
d’instances nationales, régionales ou départementales. L’AdCF a notamment demandé la création d’un 
collège électoral spécifique pour l’élection des représentants des communautés au sein du comité des 
finances locales (le collège électoral chargé de les désigner est aujourd’hui commun avec les 
syndicats !). De même, les communautés ont vocation à exercer des responsabilités auxquelles ne 
pourront prétendre les syndicats de communes (notamment les compétences « déléguées » par d’autres 
échelons). 
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L’AdCF a proposé que soit introduite l’expression générique de « communauté territoriale » (sans avoir à 
énumérer l’ensemble des catégories de communautés ou à recourir à l’expression « établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre »).  
 
L’AdCF fait en outre remarquer que les communautés s’apparenteront à l’avenir bien plus aux 
collectivités qu’à des syndicats de communes : 

- les membres de leurs assemblées seront élus au suffrage universel direct, 
- elles disposent d’une capacité à lever l’impôt et à en fixer le taux, 
- elles détiennent des compétences polyvalentes importantes. 

 
Ce rapprochement sera encore renforcé dans l’hypothèse où départements et régions perdraient leur 
clause générale de compétence. Le principe de spécialité de compétence ne sera plus spécifique aux 
établissements publics. Les textes législatifs pourraient ainsi à l’avenir évoquer « les collectivités et 
communautés territoriales ».  
 

V. Les Ç  MŽtropoles  È 
 
 
Ce que prévoit le projet de loi  
 
La métropole est une nouvelle forme de communauté, regroupant, sur la base du volontariat, plusieurs 
communes qui forment un ensemble de plus de 450 000 habitants d'un seul tenant et sans enclave. Elle 
est constituée pour conduire un projet d’aménagement et de développement économique, écologique, 
éducatif et culturel de son territoire. Elle disposera à cet effet de compétences élargies en matière de 
développement économique, d’urbanisme, d’habitat, de transport et d’infrastructures, d’éducation, 
dont certaines par transferts des départements et des régions. Au-delà d’un socle obligatoire, elle pourra 
passer des conventions avec les autres collectivités territoriales et l’Etat pour exercer des compétences 
supplémentaires, nécessaires pour son développement et sa compétitivité. 
 
Le texte fixe les modalités de création des métropoles. Deux hypothèses sont envisagées. Tout d’abord, 
la création de la métropole peut intervenir par regroupement de communes, à l’initiative d’une ou 
plusieurs d’entre elles. La création nécessite alors un accord des conseils municipaux des communes 
concernées à la majorité qualifiée (deux tiers des conseils municipaux représentant plus de la moitié de 
la population totale ou l’inverse). La création peut également intervenir du fait de la transformation 
d’une communauté, après délibérations concordantes du conseil communautaire et des communes, 
lesquelles se prononcent selon les mêmes conditions de majorité qualifiée que celles indiquées plus haut. 
En outre, la création de la métropole nécessite l’avis du ou des conseils généraux et régionaux 
concernés, dans la mesure où la métropole est appelée à exercer sur son territoire certaines 
compétences des départements et des régions. Si les conditions sont réunies, la création pourra être 
décidée par décret. Les métropoles auront une durée illimitée. 
 
Le projet de loi fixe les compétences de la métropole. Par rapport aux communautés urbaines, le champ 
d’intervention de la métropole est élargi et la notion d’intérêt communautaire est supprimée. Ainsi, la 
métropole est notamment compétente sur l’intégralité de la voirie communale. Elle est compétente 
également pour les autorisations et actes relatifs à l’occupation ou à l’utilisation du sol. 
 
La métropole reçoit de plein droit les attributions du département en matière de transports scolaires et 
de gestion des voies départementales. La métropole peut également, par transfert facultatif, avec 
l’accord du département, exercer la compétence en matière de collèges ainsi que tout ou partie des 
compétences en matière d’action sociale. De même, les compétences de la région en matière de lycées 
peuvent faire l’objet d’un transfert à la métropole si la région en est d’accord. 
 
La région et le département peuvent transférer à la métropole, d’un commun accord avec celle-ci, tout 
ou partie de leurs compétences en matière économique. En outre, si la métropole le demande, l’Etat 
pourra décider de lui transférer des grands équipements ou infrastructures situés sur son territoire. 
Les dispositions du projet de loi organisent la substitution de plein droit de la métropole aux 
communautés préexistantes, le transfert des biens, droits et obligations attachés aux compétences 
transférées, et le transfert des personnels du département et de la région affectés à l’exercice des 
compétences transférées. L’exécutif de la métropole est appelé président du conseil de la métropole. 
 
Le régime fiscal de la métropole serait l’unification des quatre taxes directes locales. Il est néanmoins 
précisé qu’une loi spécifique sera nécessaire pour en fixer les modalités techniques. La dotation globale 
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de fonctionnement de la métropole se composera des dotations revenant précédemment aux 
communautés qui préexistaient (dotation d’intercommunalité et dotation de compensation) et aux 
communes membres de la métropole. L’évaluation des charges transférées à la métropole par le 
département, la région et les communes membres devrait s’effectuer sous l’égide d’une commission dont 
les règles de fonctionnement devraient s’inspirer de celles de la CCEC nationale et des CLETC locales. 
 
Le projet de texte prévoit que la création de la métropole entraînerait la suppression des communautés 
préexistantes sur le territoire ainsi que sa substitution aux syndicats inclus totalement dans son 
périmètre. Le régime fiscal de droit commun de la métropole serait le dispositif d’unification des quatre 
taxes directes locales. Toutefois, le projet de loi renvoie à une loi ultérieure portant mesures financières 
le soin d’en fixer les modalités de mise en œuvre en évoquant la nécessaire prise en compte de la 
réforme de la taxe professionnelle. 
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF s’est montrée favorable, dans ses 40 propositions, à des avancées institutionnelles spécifiques 
pour les grandes métropoles françaises afin d’accroître leur rayonnement international mais, plus encore, 
de répondre à la complexité des politiques urbaines et des enjeux de cohésion sociale. Elle s’est à cet 
égard prononcée favorablement à la création d’un statut optionnel qui permettrait la fusion des 
assemblées communautaires et départementales dans les plus grandes métropoles. Présente dans la 
première version de le-projet de loi, cette option a disparu dans le projet de loi issu du conseil des 
ministres. L’AdCF a déploré la disparition de cette option qui pouvait être porteuse de simplification 
dans les très grandes conurbations. Il lui semble que c’est cette innovation qui donnait sa signification 
réelle à la constitution d’un nouveau statut de collectivité métropolitaine dédié aux très grandes 
conurbations de dimension européenne et représentant une majeure partie de leur département. 
 
Le statut finalement proposé correspond à une formule supplémentaire de communauté qui peut être 
porteuse de complexification plus que de simplification. L’AdCF considère surtout que plusieurs 
innovations proposées pour ce statut n’ont pas de raison objective d’être réservées aux seules 
agglomérations de plus de 450 000 habitants. L’AdCF souhaitait qu’elles soient proposées à un nombre 
plus important de communautés à statut urbain, dotées de fonctions métropolitaines et/ou 
d’entrainement des économies régionales   : en particulier les possibilités d’appels de compétences 
exercées à des niveaux supérieurs.  
 
Certaines exigences du nouveau statut sont également de nature à faire obstacle à sa concrétisation sur 
le terrain (suppression de toute référence à l’intérêt communautaire, transfert des autorisations 
d’urbanisme, unification de toute la fiscalité directe…).  
 
L’AdCF souhaite que soient clarifiés les objectifs de ce nouveau statut et repensés les seuils 
démographiques proposés.  
 

VI. Les p™les mŽtropolitains  
 

Ce que prévoit le projet de loi  
 
Le « pôle métropolitain » est un établissement public constitué par accord entre des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, en vue d’entreprendre des actions d’intérêt 
métropolitain en matière de développement économique, écologique, éducatif, de promotion de 
l’innovation, d’aménagement de l’espace et de développement des infrastructures et des services de 
transport. 
 
Le pôle métropolitain regroupe des EPCI à fiscalité propre formant un ensemble de plus de 450 000 
habitants. L’un d’entre eux doit comporter plus de 200 000 habitants. Son mode de fonctionnement est 
similaire à celui des syndicats mixtes. 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Cette nouvelle disposition a le mérite de prendre en compte la réalité des dynamiques métropolitaines 
constituées à partir de coopérations inter-territoriales au sein de grandes aires urbaines complexes ou de 
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corridors. Ces coopérations peuvent exister entre des territoires adjacents voire entre des 
agglomérations situées à une certaine distance les unes des autres. 
L’AdCF souscrit par conséquent à l’introduction de ces nouveaux articles tout en souhaitant des 
précisions sur le caractère opérationnel de ces nouveaux outils de coordination (capacités de maîtrise 
d’ouvrage et de contractualisation, modalités de financement, documents de planification…) et leur prise 
en compte par les grandes politiques ministérielles (santé, recherche, enseignement supérieur, 
transports inter-urbains…). 
 

 
VII. Ç  communes nouvelles  È 

 

Ce que prévoit le projet de loi  

Les communes nouvelles - ainsi que le secrétaire d’Etat aux collectivités territoriales, Alain Marleix, 
l’avait annoncé à Chambéry lors de la 20ème convention nationale de l’AdCF - ne revêtiront pas le visage 
d’une « nouvelle forme d’intercommunalité » mais constitueront simplement un renouveau des modalités 
de fusion de communes. La loi Marcellin de 1971, à l’origine de ce dispositif, est d’ailleurs abrogée et 
remplacée par les dispositions nouvelles.  

La création des communes nouvelles repose sur une démarche engagée, soit par tous les conseils 
municipaux de communes contiguës, soit par les deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes membres d’une même communauté représentant plus des deux tiers de la population de 
celui-ci, soit enfin par le conseil communautaire. 

Dans ce dernier cas, l’accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus des deux tiers de la population totale est également nécessaire. Enfin, le représentant 
de l’Etat dispose également de la capacité d’engager cette démarche. 

Lorsque tous les conseils municipaux des communes intéressées donnent leur accord, la création d’une 
commune nouvelle peut être décidée par le préfet. 

Si seule une majorité qualifiée des conseils municipaux donne son accord, la population est appelée à se 
prononcer. La création ne peut alors aboutir que si la majorité absolue des suffrages exprimés est 
atteinte et qu’elle correspond au moins au quart des électeurs inscrits sur l’ensemble des communes 
concernées. 

Les biens, droits et obligations et les personnels des anciennes communes et ceux de l’EPCI 
éventuellement dissous sont transférés à la commune nouvelle. 

Les communes nouvelles relèveraient du régime juridique applicable à toute commune. Elles en 
comporteraient les mêmes organes, à savoir un conseil municipal et un maire.  

Le projet de loi permet de conserver au sein de la commune nouvelle une représentation institutionnelle 
des anciennes communes sous le nom de « communes déléguées » sauf décision contraire du conseil 
municipal de la commune nouvelle. Les communes déléguées disposent d’un « maire délégué » et d’une 
annexe de la mairie. Le conseil municipal de la commune nouvelle peut aussi décider de la création, au 
sein de chaque commune déléguée ou d’une partie d’entre elles, d’un conseil composé de « conseillers 
communaux ». Le maire délégué, son ou ses adjoints et les conseillers communaux de la commune 
déléguée sont désignés par le conseil municipal de la commune nouvelle parmi ses membres . 
 
Le maire délégué dispose des mêmes prérogatives que celles d’un maire d’arrondissement à Paris, Lyon 
et Marseille. Sur le même modèle que celui applicable aux conseils d’arrondissement, le conseil de la 
commune déléguée peut notamment : délibérer sur l'implantation et le programme d'aménagement des 
équipements de proximité, émettre des vœux sur toute question intéressant la commune déléguée ou 
demander au conseil municipal de débattre de toute affaire intéressant le territoire de la commune 
déléguée. 
Sur le plan financier, des taux d’imposition différents pourraient être appliqués, pour chacune des taxes 
locales, sur le territoire de chaque ancienne commune, pendant une période de douze années maximum.  
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Les modalités de détermination de la dotation forfaitaire des communes nouvelles reprennent les grands 
principes de calcul des dotations communales en cas de fusion de communes. 
 
La commune nouvelle bénéficie en outre d’une nouvelle dotation égale à 5 % de la dotation forfaitaire 
perçue par la commune nouvelle la première année, appelée « dotation particulière ». Un mécanisme est 
institué pour éviter de cumuler plusieurs fois dans le temps cet avantage financier. Les communes 
nouvelles sont éligibles à toutes les dotations de péréquation communales, dans les conditions de droit 
commun. 

Enfin, la création de la commune nouvelle serait définitive. Il ne pourrait donc être procédé à une 
défusion comme c’est le cas avec le dispositif « Marcellin ».  

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF a pris acte de la nouvelle rédaction du texte et se félicite que la commune nouvelle soit, ainsi 
qu’elle le souhaitait, présentée comme une nouvelle modalité de fusion de commune et non plus comme 
le point d’aboutissement de l’intercommunalité. L’AdCF est favorable à la création d’un statut de 
« commune nouvelle » dès lors qu’il constitue une possibilité supplémentaire laissée aux élus locaux pour 
procéder à des fusions de communes. Pour autant, l’AdCF ne souhaite pas que ce statut soit présenté 
comme le substitut programmé de l’intercommunalité et son unique avenir.  
 
Elle considère : 

1) que la commune nouvelle ne doit être qu’une option répondant à des contextes locaux 
spécifiques et non un objectif à généraliser, 

2) que les encouragements financiers spécifiques à la création de communes nouvelles ne doivent 
pas obérer les dotations intercommunales au sein de la dotation d’aménagement. 

3) que la possibilité envisagée de créer des « communes déléguées » au sein des communes 
nouvelles met en évidence l’importance de préserver des élus de proximité et des lieux de 
contact avec les habitants.  
 

L’AdCF considère que ces évolutions pourraient permettre de diminuer le nombre de communes membres 
de certaines intercommunalités (notamment dans les territoires constitués d’un tissu communal très 
fragmenté), et de réduire les disparités parfois excessives constatées entre les communes d’une même 
intercommunalité. De telles évolutions faciliteraient la gouvernance des communautés et d’éventuels 
projets d’extension de périmètres. 
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VIII.  Les principes de clarification des compŽtences 
entre niveaux de collectivitŽs  

 
 
 

√ La répartition des compétences 
 
Ce que prévoit le projet de loi 
 
Le projet de loi prévoit que l’exercice de clarification des compétences et des cofinancements sera 
achevé dans un délai de douze mois à compter de sa propre promulgation. 
 
Ce chantier sera engagé sur la base de principes suivants : 
 

- la région et le département exercent, en principe exclusivement, les compétences qui leur sont 
attribuées par la loi ; dès lors que la loi a attribué une compétence à l’une de ces collectivités, 
cette compétence ne peut être exercée par une autre collectivité ; 

 
- la capacité d’initiative de la région ou du département ne peut s’appliquer qu’à des situations et 

des demandes non prévues dans le cadre de la législation existante, dès lors qu’elle est justifiée 
par l’intérêt local ; 

 
- lorsque, à titre exceptionnel, une compétence est partagée entre plusieurs niveaux de 

collectivités, la loi peut désigner la collectivité chef de file chargée d’organiser l’exercice 
coordonné de cette compétence ou donner aux collectivités intéressées la faculté d’y procéder 
par voie de convention ; la collectivité chef de file organise, par voie de convention avec les 
autres collectivités intéressées, les modalités de leur action commune et de l’évaluation de 
celle-ci ; 
 

Le texte prévoit également la création du conseiller territorial qui siègera à la fois au sein du conseil 
général de son département d’élection et au sein du conseil régional. Le projet de loi relatif à l’élection 
des conseillers territoriaux et au renforcement de la démocratie locale précise le mode de scrutin et le 
statut des conseillers territoriaux qui seront élus en mars 2014. En conséquence, le projet de loi 
organisant la concomitance des renouvellements des conseils généraux et régionaux réduit le mandat des 
conseillers régionaux qui seront élus en mars 2010 et celui des conseillers généraux qui seront élus en 
mars 2011. 
 
Enfin, le projet de loi instaure une procédure de regroupement des conseils généraux, reposant 
exclusivement sur l’initiative des collectivités intéressées, et assouplit celle, déjà existante,  pour les 
régions. Le texte rend ainsi identique les procédures de regroupement entre départements et entre 
régions.  
 
Le projet de regroupement doit nécessairement reposer sur l’initiative de l’un ou de l’ensemble des 
conseils généraux (et/ou régionaux) intéressés. Si le Gouvernement estime qu’il y a lieu de poursuivre la 
procédure, la consultation des électeurs résidant sur le territoire concerné par le projet de 
regroupement est facultative si tous les conseils généraux (et/ou régionaux) se sont prononcés en faveur 
du projet, obligatoire dans le cas contraire. Si une consultation a été organisée, le regroupement ne peut 
être prononcé que si le projet a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés correspondant à un 
nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits dans l’ensemble des communes intéressées. 
Le regroupement est décidé par décret en Conseil d’Etat. 
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF a pris acte des principes envisagés pour clarifier les compétences et du maintien de la clause 
générale de compétences au seul niveau de proximité (communes). Elle s’est dite prête à souscrire à ces 
orientations dès lors que seront renforcées, dans un véritable esprit de décentralisation, les capacités 
d’intervention des échelons territoriaux spécialisés dans leurs domaines propres de responsabilités.  
 



!
!
! "#$%&'%()!*+,-.-/&,'0+&((#+0. !1!$+2#.%3*./&,'0+&((#+0.!

4<!

L’AdCF souhaite que soit clairement énoncé l’objectif de renforcer les compétences réglementaires des 
collectivités dans leurs attributions exclusives et dans les pouvoirs de « chefs de file » ou d’autorités 
organisatrices qui leurs seront dévolus.  
 
L’AdCF n’a pas, à ce jour, exprimé de position associative sur le principe de créer des élus communs aux 
assemblées départementales et régionales à travers les conseillers territoriaux. Elle a néanmoins souligné 
dans ses 40 propositions et sa réaction officielle au rapport du comité Balladur, les problèmes que 
soulevait le découpage des cantons notamment dans les espaces urbains.  
 
 
 

√ Les co-financements 

 
Ce que prévoit le projet de loi 
 
Le projet de loi instaure la règle selon laquelle le maître d’ouvrage doit assurer une « part significative » 
du financement de ses investissements. Par ailleurs, les cofinancements doivent être limités aux projets 
dont l’envergure ou le montant le justifie ou répondre à des motifs de solidarité ou d’aménagement du 
territoire. 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF s’est prononcée en faveur de principes d’action visant à « discipliner » la pratique des co-
financements. Elle souscrit à l’idée d’imposer un apport financier minimal des maîtres d’ouvrage mais 
constate que la notion de « part significative » évoquée par le projet de loi n’apporte guère de précision.  
 
L’AdCF a pris acte de l’abandon des seuils initialement envisagés et qui lui avaient semblé inapplicables 
compte tenu de la diversité profonde des réalités régionales et locales. L’AdCF considère que 
l’identification de « chefs de file » sera la meilleure manière de coordonner les co-financements et de 
fixer des règles du jeu correspondants aux situations régionales.  
Les principes prévus par les lois de décentralisation pour coordonner les aides directes aux entreprises 
(principe du conventionnement obligatoire avec le « chef de file » pour pouvoir intervenir) devraient 
pouvoir servir de mode de coordination. Les propositions de la mission sénatoriale (rapport Belot) 
devraient inspirer le législateur.  
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IX.  Ce qui a disparu dans la derni•re version du texte  
 

 
√ La possibilité donnée aux communes d’instaurer  

une DGF « territoriale » au sein de leur communauté  
 

 
 
Ce que prévoyait l’avant projet de loi  
 
L’AdCF s’était félicitée de retrouver dans les avant-projets de texte la faculté d’instaurer, sur la base du 
volontariat, une DGF dite « territoriale ». Cette innovation était destinée à permettre l’agrégation des 
dotations communales et intercommunales afin d’optimiser l'utilisation de la croissance des ressources 
soit au service de projets communautaires soit de politiques de solidarité. L’avant-projet de loi précisait 
qu’une loi ultérieure déterminerait ces conditions de reversement aux communes. La décision d’instituer 
une telle DGF devait nécessiter l’accord du conseil communautaire et de la majorité qualifiée des deux 
tiers des conseils municipaux représentant plus des deux tiers de la population. 
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF déplore que cette disposition ait disparu de la dernière version du projet de loi adoptée en 
conseil des ministres. Elle répondait à l’une de ses propositions récurrentes et fortes de ces dernières 
années. Facultative, cette option devait encore être précisée dans des textes ultérieurs. L’avant-projet 
de loi ouvrait néanmoins une perspective intéressante même s’il ne l’accompagnait d’aucune incitation 
spécifique.  
L’AdCF demande la réintroduction par le Parlement de cette disposition (assortie de garanties apportées 
aux communes et de règles de majorité qualifiées). 
 

 
39% des présidents sondés lors de l’enquête menée en septembre 2009 par l’AdCF souhaitaient la mise 
en place d’une DGF territoriale dans leur communauté. 
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√ La possibilité donnée aux communes et communautés d’unifier tout ou partie des 
impôts directs locaux 

 
 
Ce que prévoyait l’avant projet de loi  
 
L’avant projet de loi prévoyait que la communauté et ses communes membres pouvaient décider 
d’unifier une ou plusieurs taxes directes locales, sur le modèle de l’actuelle taxe professionnelle unique. 
Là encore, le projet de loi renvoyait à une loi ultérieure la charge de modifier la législation fiscale à cet 
effet. 
 
 
 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
Dans ses 40 propositions, l’AdCF avait souhaité que soit introduite cette nouvelle option. La dernière 
version de l’avant-projet de loi précisait opportunément que chaque impôt direct local pouvait faire 
individuellement l’objet d’une unification et d’une perception à l’échelle de l’intercommunalité. Cette 
disposition a été supprimée du projet de loi adopté, mercredi 21 octobre, en conseil des ministres. 
L’AdCF souhaite la réintroduction de cette disposition optionnelle qui correspond à une attente forte de 
nombreux élus communautaires (notamment en matière de taxes foncières sur les propriétés bâties).  
 
 
 
 
√ Le transfert de la compétence de réalisation des plans locaux d’urbanisme aux 

communautés de plus de 30 000 habitants 

 

Ce que prévoyait l’avant projet de loi  

L’avant projet de loi prévoyait de rendre compétentes en matière de « Plans Locaux d’Urbanisme » 
(PLU), toutes les communautés de plus de 30 000 habitants. Ces dispositions ne concernaient strictement 
que le seul transfert de la maîtrise d’ouvrage des PLU et n’emportaient pas de conséquence sur la 
délivrance des autorisations d’urbanisme. Ainsi, l’instruction et la délivrance des permis de construire 
demeuraient de compétence communale, sauf transfert explicite à la communauté ou à son président.  

 
Analyse et réactions de l’AdCF  
 
L’AdCF déplore que ces dispositions aient disparu du projet de loi sans même être remplacées par des 
dispositions incitatives. Elles s’inscrivaient, en effet, dans un objectif de renforcement des compétences 
stratégiques des intercommunalités. L’AdCF souhaite que la discussion parlementaire replace cette 
question au cœur du débat. En tout état de cause, les amendements qui pourraient être déposés en la 
matière devraient s’articuler avec les dispositions envisagées dans le cadre du projet de loi Grenelle 2 
(après sa première lecture au Sénat) pour organiser l’exercice de la compétence PLU des 
intercommunalités et la participation des communes, dans une logique de co-production, à la réalisation 
des documents les concernant (cartes de secteurs). Si l’intercommunalité doit coordonner la réalisation 
des PLU et être en charge de leur approbation, ces documents ne peuvent être réalisés sans une 
véritable co-production avec les communes (l’expérience des communautés urbaines le démontre).  
 
 
Aux termes de l’enquête nationale menée par l’AdCF en septembre 2009, 45% des présidents de 
communautés interrogés jugeaient opportun que la loi organise un tel transfert (26% le jugeaient 
inopportun). 41% des présidents considéraient même que ce transfert serait utilement étendu à toutes 
les communautés, sans référence à un seuil particulier. 
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X.  Tableau comparatif des principales 
dispositions intŽressant lÕintercommunalitŽ  

 

 Législation actuelle Avant projet de loi 

Achèvement de la carte de 
l’intercommunalité  

Pas d’obligation. Libre volonté 
des communes. 

Art. L. 5210-1 CGCT  

Les démarches d’achèvement et 
de rationalisation sont 
entreprises d’ici le 31 décembre 
2013. A compter du 1er janvier 
2014, le préfet dispose de 
pouvoirs renforcés pour intégrer 
les dernières communes isolées 
et supprimer les éventuelles 
enclaves et/ou discontinuités 
persistantes. 

Art. 29 

SDOI → SDCI SDOI uniquement prévu par 
circulaire, dans un cadre limité 
(exercice clôt au 30 juin 2006). 

Circulaire du 23 novembre 2005 
dite de « relance de 
l’intercommunalité ». 

Caractère systématique et 
obligatoire du SDCI dans chaque 
département, approuvé au plus 
tard le 31 décembre 2011. Le 
schéma établi une couverture 
intégrale du département par 
des communautés. 

Présentation d’un référentiel 
national pour la délimitation des 
périmètres. 

Approbation du schéma par la 
CDCI. La CDCI peut voter des 
modifications au schéma à la 
majorité des deux tiers. 

Le schéma est mis en œuvre par 
le préfet. Il peut proposer toute 
évolution de périmètre, non 
prévue dans le document, mais 
uniquement après avis de la 
CDCI. 

Révision du schéma tous les 6 
ans.  

Art. 16 et 17 

Pouvoirs du préfet Constitution des périmètres sur 
la base du volontariat communal 
avec compétence discrétionnaire 
du préfet. Art. L. 5211-5, 18, 19 
et 41-3 CGCT 

Renforcement des pouvoirs du 
préfet en matière de 
délimitation des périmètres 
(création, extension, fusion). A 
titre dérogatoire (avec avis de la 
CDCI) et temporaire (deux ans).  

Art. 29 
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Composition de la CDCI Composition actuelle : 60% de 
maires, 20% de présidents 
d’EPCI, 15% de conseillers 
généraux et 5% d’élus régionaux. 
Art.L. 5211-43 CGCT 

Nouvelle composition : 50% de 
maires, 30% de présidents 
d’EPCI, 15% de conseillers 
généraux et 5% d’élus régionaux. 
Art. 26 

Fusion Procédure : vote des conseils 
municipaux et communautaires.  

Conséquences : alignement sur 
le régime le plus intégré (fiscal 
et compétences). 

Art. L. 5211-41-3 CGCT 

Procédure : associer plus 
étroitement la CDCI aux projets 
de fusion (consultation 
automatique, quelque soit 
l’hypothèse d’initiative)/ 
favoriser la révision du 
périmètre des EPCI lors de leur 
fusion en permettant au préfet 
d’intégrer des communes 
membres d’autres EPCI/  
remplacer l’accord des conseils 
communautaires par un simple 
avis, renforcer les conditions de 
majorité lors du vote des 
conseils municipaux (1/3 au 
moins des CM de chaque EPCI). 
 
Conséquences : instaurer un 
régime transitoire de 
convergence des compétences 
(période de lissage de deux ans). 

Art. 20 

Syndicat Fusion possible uniquement si 
l’un des EPCI au moins est à 
fiscalité propre. 
 
Substitution de la CC aux 
syndicats en cas d’identité de 
périmètre réservée aux seuls cas 
de création de communautés. 
Art. L. L. 5211-41-3 et L. 5214-
21 CGCT 

Fusion autorisée pour tout type 
de syndicat sauf les syndicats 
mixtes ouverts. 

Dissolution de syndicat facilitée 
dans l’hypothèse où ce dernier a 
transféré l’intégralité de ses 
compétences, à un syndicat 
mixte ou s’il ne compte plus 
qu’un membre.  

Substitution des communautés 
de communes aux syndicats en 
cas d’identité de périmètre 
étendue aux hypothèses 
d’extension et de fusion. Art. 22 
à 24 

Pays Constitution libre des pays sous 
format syndicat mixte, 
association ou GIP. Art. 22 de la 
loi Voynet 

Abrogation de l’art. 22 de la loi 
Voynet : limitation de la formule 
des pays aux seuls espaces déjà 
organisés sous cette forme. Art. 
25 

Intérêt communautaire Définition de l’IC à la majorité 
qualifiée des conseils municipaux 
dans les CC/ à la majorité 
qualifiée du conseil 
communautaire dans les CA. L. 
5214-16 et L. 5216-5 CGCT 

Définition de l’intérêt 
communautaire à la majorité 
simple par le seul conseil dans 
les communautés de communes 
et d’agglomération. Art. 32 
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Transfert de compétence Majorité qualifiée nécessaire lors 
des transferts de compétences 
décidés par les conseils 
municipaux, avec accord de la 
commune la plus importante. 

Art. L. 5211-17 CGCT 

Passage à la majorité simple, 
avec un seuil de garantie pour 
les communes : 50% de 
communes représentant 50% de 
la population. Suppression du 
droit de veto de la commune 
centre.  

Art. 32 

Mutualisation des services Possibilité de mettre à 
disposition, par voie 
conventionnelle, des services 
entre communes et 
communauté. Les modalités du 
remboursement de frais sont 
fixées contractuellement. 

Possibilité également de mettre 
en place une gestion unifiée des 
personnels entre communes et 
communautés, prévue que par 
un simple alinéa incorporé dans 
un article global traitant de la 
position des agents en cas de 
transfert de compétence. 

Art. L. 5211-4-1 II CGCT 

Création d’un cadre juridique 
propre à l’administration locale 
unique. Fonctionnement des 
services dits « communs » très 
proche de la mutualisation des 
services « classique » (transfert 
du lien hiérarchique, mise à 
disposition de plein droit des 
agents…) 

Remboursement de frais  opéré 
via une ponction de l’attribution 
de compensation dans le cadre 
de la gestion unifiée/ dans les 
conditions définies par décret 
pour la mutualisation classique. 

Le cas des communautés à 
fiscalité additionnelle n’est pas 
traité.  

Art. 33 

Gestion commune de biens Principe de spécialité/ 
exclusivité. Par exception, 
convention de prestation de 
services (code des marchés 
publics).  

Art. L. 5214-16-1 (CC) et L. 
5216-7-1 (CA) du CGCT. 

Possibilité d’une mise en 
commun des moyens entre 
communes et communauté sur la 
base d’un règlement de mise à 
disposition  

Art. 34 

Transfert des pouvoirs de 
police 

Possibilité ouverte par la loi du 
13 août 2004 d’un simple 
exercice conjoint des pouvoirs 
de police par la co-signature des 
arrêtés pris dans certaines 
matières strictement 
déterminées.  

Art. L. 5211-9-2 CGCT 

Transfert effectif des pouvoirs 
de police du maire au président 
de communauté dans les champs 
délimités par la loi du 13 août 
2004. Suppression de la co-
signature, remplacée par une 
simple communication pour 
information des arrêtés aux 
maires. 

Art. 31 
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Mode de désignation des 
conseillers communautaires 

Election des conseillers 
communautaires par les conseils 
municipaux des communes 
membres parmi leurs membres, 
au scrutin secret à la majorité 
absolue. 

Libre accord des communes 
membres sur la répartition des 
sièges, fixée dans les statuts. 

Art. L. 5211-7 et L. 5211-20-1 
CGCT 

Instauration du « fléchage » 
(suffrage universel direct). Mode 
d’élection inspiré du système dit 
« PLM » à partir des listes 
municipales dans les communes 
de plus de 500 habitants.  

Pondération des sièges au conseil 
fixée par la loi en fonction de la 
population totale de la 
communauté et du poids 
démographique de chaque 
commune membre. 

Art. 2 et 3 

Nombre de vice-présidents le nombre de vice-présidents est 
librement déterminé par le 
conseil communautaire, dans la 
limite de 30% de son effectif 
total. 

Art. L. 5211-10 CGCT 

Limitation de la taille de 
l’exécutif dans la limite de 15 
vice-présidents représentant au 
maximum 20% du conseil.Une 
dérogation : quel que soit la 
taille du conseil, le nombre de 
VP peut être porté à 4. 

Art. 3  

Indemnités de fonction dans les 
CC 

Pas de possibilité d’attribuer des 
indemnités de fonctions aux 
membres du conseil 
communautaire (hors VP et 
président), dans les CC. 

Pas d’indemnité sans texte (Or, 
pas de texte). 

Possibilité d’attribuer des 
indemnités de fonction aux 
conseillers communautaires, 
dans des limites strictes : 
indemnité plafonnée à 6% de 
l’indice 1015 et obligatoirement 
comprise dans l’enveloppe 
constituée de l’indemnité du 
président et des VP. Art. 13 PJL 
démocratie locale 

Qualification juridique des 
communautés 

Pas de classification formelle Création de deux catégories 
« juridiques » :  

EPCI : syndicats de communes et 
communautés (ainsi que les 
SAN). 

Groupement de collectivités : 
EPCI,  syndicats mixtes ainsi que 
divers organismes de coopération 
(inter-départementaux et inter-
régionaux type entente).  

Art. 14 
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Métropoles Aucune disposition en la matière Création d’une nouvelle 
catégorie d’ « EPCI à FP » de 
plus de 450 000 habitants. 
Compétences attribuées par la 
loi sur le modèle des 
communautés urbaines 
(élargies : voirie communale et 
départementale, ADS…). 
Suppression de la notion 
d’intérêt communautaire. 
Transferts conventionnels de 
compétences du département et 
de la région à la métropole. 
Possible transfert d’équipement 
et d’infrastructure de l’Etat, à la 
demande la métropole. Forte 
intégration fiscale : unification 
des 4 textes directes + DGF 
territoriale. 

Art. 5 et 6 

Communes nouvelles Loi du 16 juillet 1971 dite 
« Marcellin » (qui tendait à 
promouvoir, de façon 
systématique, des fusions de 
communes, en instituant des 
plans de regroupement pour 
lutter contre la multiplication 
des communes). Echec des 
dispositions en cause. 

Substitution, à l’ancien dispositif 
de fusion, issu de la loi dite « 
Marcellin » de 1971. Peut 
concerner (sur la base du 
volontariat) : aussi bien des 
communes contiguës, à 
l’extérieur ou à l’intérieur d’une 
communauté que la 
transformation d’un groupement 
en commune nouvelle. 
Possibilité de conserver au sein 
de la commune nouvelle une 
représentation institutionnelle 
des anciennes communes sous le 
nom de « communes déléguées » 
sauf décision contraire du 
conseil municipal de la commune 
nouvelle 
Art. 8, 9 et 10 

Répartition des compétences Art. 72 de la constitution : 
principe de libre administration 
des collectivités locales ; clause 
générale de compétence à 
toutes les collectivités (qui règle 
par leur délibération les affaires 
présentant un intérêt public 
local) + principe de non tutelle 
d’une collectivité sur une autre. 

- la région et le département 
exercent, en principe 
exclusivement, les compétences 
qui leur sont attribuées par la loi 
; dès lors que la loi a attribué 
une compétence à l’une de ces 
collectivités, cette compétence 
ne peut être exercée par une 
autre collectivité ; 

- la capacité d’initiative de la 
région ou du département ne 
peut s’appliquer qu’à des 
situations et des demandes non 
prévues dans le cadre de la 
législation existante, dès lors 
qu’elle est justifiée par l’intérêt 
local ; 



!
!
! "#$%&'%()!*+,-.-/&,'0+&((#+0. !1!$+2#.%3*./&,'0+&((#+0.!

5: !

- lorsque, à titre exceptionnel, 
une compétence est partagée 
entre plusieurs niveaux de 
collectivités, la loi peut désigner 
la collectivité chef de file 
chargée d’organiser l’exercice 
coordonné de cette compétence 
ou donner aux collectivités 
intéressées la faculté d’y 
procéder par voie de convention 
; la collectivité chef de file 
organise, par voie de convention 
avec les autres collectivités 
intéressées, les modalités de 
leur action commune et de 
l’évaluation de celle-ci 

Art. 35 

 

Financements croisés Pas de limite d’un point de vue 
formel. 

Autorisés de facto par 
l’attribution de la clause 
générale de compétence à 
chaque catégorie de collectivités 
territoriales. 

Pratique limitée aux projets dont 
l’envergure le justifie ou 
répondre à des motifs de 
solidarité ou d’aménagement du 
territoire ; le maître d’ouvrage 
doit assurer une part 
significative du financement. 

 Art. 35 

 


